
Justice 1/2

I. Les justices médiévales
A. Les justices ecclésiastiques 
1) La justice du seigneur
2) La justice de l’Eglise
B. Les justices laïques
1) La justice des seigneurs
2) La justice des laïcs
II. La justice royale
A. Contre les justices laïques
1) L’appel
2) La prévention et les cas royaux
B. Contre les justices ecclésiastiques
1) L’appel
2) Les cas privilégiés
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